
Sous la présidence de monsieur Idriss Arnaoud Ali, la deuxième séance de la 1er Session Ordinaire de l’an 2010 de l’Assemblée nationale s’est tenue ce mercredi 14 avril 2010 dans la salle de banquet du Palais du Peuple.

Avant d’entrée dans le vif du sujet, le Président de l’Assemblée dans son allocution d’ouverture de la séance, a demandé à l’ensemble des personnes présentes de tenir une minute de silence et de lire la Fatiha, en hommage à madame Hawa Bouh Robleh, épouse de l’ancien président de l’Assemblée nationale l’honorable Said Badoul Ibrahim, dont le décès est intervenu ce dimanche soir, ainsi qu’à Idriss Harbi  Farah, ancien membre de l’Assemblée nationale et ancien membre du Gouvernement dont le décès est intervenu ce mercredi matin.   

Que Dieu le Très Haut, le Tout Puissant et le Très Miséricordieux les accueille dans son paradis éternel. INA LILLAH WA INA ILLAYHI RAAJIOUNE. AMIN !

Reprenant le fil de son discours à la suite de cette minute de silence, le président Arnaoud a souhaité rappelé l’importance de la séance de ce jour portant sur la révision de la Constitution. Il a rappelé que cette proposition émanait des parlementaires, tout en soulignant le rôle crucial qui a été joué en amont par la commission had hoc qui a su se départir à merveille de la mission qui lui avait été confiée:  “l’origine de cette proposition portait sur des amendements à la Constitution présentés par les partis politiques de l’UMP et revêtus de la signature de 27 députés soit plus d’un tiers des membres de l’Assemblées nationale ; c’est plus que le nombre des députés éxigé. Cette proposition  d’amendements a été soumise conformément au souhait du Président de la République à une commission Ad’Hoc composée des représentants des partis politiques, des représentants de la société civile, des ONG, des juristes et d’autres personnalités. Cette commission a débattu largement de cette proposition  d’amendements, l’a enrichie et a, enfin élaboré le texte final.” A ce propos, il a tenu fermement a présenté ses félicitations les plus appuyées à l’endroit de l’honorable Souleiman Miyir Ali, pour le lourd travail de défrichage de la constitution qui a été mené avec brio par sa commission nationale: “Qu’il me soit permis à cette occasion, de remercier sincèrement l’ensemble des membres de la Commission  qui ont assumé leur travail avec resposabilité et abgnégation et particulièrement le président de la commission monsieur Souleiman Miyir Ali qui a conduit de façon exemplaire les travaux de cette commission. Tous, ils méritent notre sympathie et notre considération.” 
Enfin avant d’en venir au fond et à l’objet de cette révision constitutionnelle, le président Arnaoud a tenu à rappeler quelques notions procédurales. Constatant que le Quorum était atteint, il a précisé à l’intention des élus étaient ” les articles additionnels sont interdits.” 
Il est bon de rappeler avant tout qu’une bonne constitution doit pouvoir condenser et refléter les aspirations communes d’un peuple dans le présent, anticipé sur celle du futur, et résister aux aléas du temps, pour mériter d’être le gage de la pérennité de l’Etat et de la Nation : c’est d’ailleurs la raison pour laquelle une constitution se change et s’est parfaitement conforme au droit, dès l’instant que la constitution elle-même prévoit qu’on puisse la réviser. Ainsi l’initiative de la révision de la Constitution appartient concurremment d’une part au Chef de l’Etat, et d’autre part aux députés.

Pour rappel, il important de signaler que le texte de la Constitution a évolue, depuis son entrée en vigueur, la Constitution à deux reprises par les lois constitutionnelles n°134/AN/08/5ème L du 2 février 2006 et n°215/AN/08/5ème L du 19 janvier 2008 portant respectivement sur la réforme de l’Assemblée nationale ainsi que la transformation de l’ancienne Chambre des Comptes et de Discipline Budgétaire, érigée en une Cour des Comptes à part entière par le Président de la République.

Partant du postulat communément admis que la construction et le développement d’un pays sont toujours un projet inachevé, la population djiboutienne s’est largement mobilisée à l’occasion des cérémonies commémoratives du 10ème anniversaire de l’investiture du Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaël Omar Guelleh. Les djiboutiens ont clairement exprimé leur souhait de modification de la Constitution afin de permettre au Chef de l’Etat de se représenter et de briguer ainsi un 3ème mandat. Puisque ce n’est pas la durée au pouvoir qui est fondamentale. C’est ce que l’on fait du pouvoir. Et qui peut le faire au mieux pour le peuple Djiboutien.

Ces aspirations profondes du peuple djiboutien dans son ensemble trouvent leur fondement dans le bilan positif du Chef de l’Etat depuis son accession à la magistrature suprême. Pour l’opinion publique, il est donc tout à fait légitime de permettre au principal acteur de ce développement sans précédent, de poursuivre ses efforts en vue de la modernisation de notre pays.

C’est ainsi que se faisant l’interprète des attentes des djiboutiens, qu’un groupe composé de 27 parlementaires toutes sensibilités confondues, ont adressé au Président de l’Assemblée nationale, une lettre destinée au Président de la République dans laquelle ils faisaient part de leur intention d’engager une procédure de révision de la loi fondamentale, en vertu des dispositions de l’article 87 Constitution.

Conformément aux termes en vigueur de part la Constitution, il est laissé à la discrétion du chef de l’Etat de décider de la voie à suivre, la voie parlementaire ou la voie référendaire, puisque dès lors qu’il est question de souveraineté nationale qui appartient au peuple, l’utilisation de l’une ou de l’autre procédure, s’exerce également par l’intermédiaire de ses représentants.

Aussi rien n’interdit à ce que le législateur modifie complètement ou abroge les dispositions législatives antérieures, c’est le Droit de l’Etat, cependant, ce droit doit se concilier avec l’Etat de Droit, c’est à dire que l’indispensable stabilité d’un texte implique que l’on ne puisse le modifier qu’en application d’une procédure différente des modalités d’adoption d’une loi ordinaire : La révision ne peut être votée qu’à la majorité des deux tiers des membres composant le Parlement.

Mais compte tenu de l’importance de ce sujet, le président de la République a pris acte de cette initiative et a ouvert un débat national qu’il a souhaité aussi large que possible sur la réforme de nos institutions en vue de leur modernisation. C’est dans ce contexte qu’a été mise sur pied la prestigieuse commission nationale de révision constitutionnelle dirigé par l’honorable Souleiman Miyir Ali, qui a rendu ses conclusions le samedi 3 avril 2010 au président de l’Assemblée, monsieur Idriss Arnaoud Ali. Pour rappel, il est important de signaler la qualité, l’expertise, et le sérieux des éminents membres qui composaient : des élus nationaux, des  juristes, des universitaires, des membres actifs de la société civile, familiarisés aux questions constitutionnelles et enfin d’autres personnalités qualifiées. 
Il faut comprendre qu’il n’était pas possible d’envisager cette révision sans le travail de défrichage de ladite commission. De nombreux  anachronismes ont ainsi pu ainsi être levés afin d’éviter que la République de Djibouti ne tombe dans un désordre social que nul ne saurait déterminer: Un état des lieux constitutionnel s’avèrerait  indispensable.

Ainsi le texte qui vient d’être adopté par 59 voix sur 63 (dont deux malades et deux absents) n’a pas remis en cause, ce qui fonde les valeurs essentielles de notre Nation, bien au contraire, elle a été renforcée afin d’assurer à notre pays une meilleure stabilité politique et institutionnelle. 
L’évènement est à la hauteur des attentes qu’il suscite chez nos concitoyens car avant tout c’est la volonté du peuple qui prime sur toute autre considération.

Il est important de signaler que la  revision de la constitutionnelle adoptée ce mercredi matin en séance publique, avait pour objectif d’actualiser le texte constitutionnel en y insérant de nouvelles dispositions indispensables au bon fonctionnement et au renforcement de notre démocratie.

En d’autres termes, on peut affirmer, de manière crédible à la lecture des nouvelles dispositions adoptées par le nouveau cadre institutionnel qui a été adopté à travers la révision de la constitution, qu’elle prend en compte et respecte mieux que par le passé, les préoccupations des populations dans leurs diversités : le nouveau cadre institutionnel améliore le gouvernement par le peuple qui est l’objectif ultime de la démocratie représentative. 
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